
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉLIBÉRATION N°DL20220033 DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU LUNDI 21 MARS 2022
Le maire de la ville de Saint-Chamond certifie que :
- la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite dans les termes et
délais prescrits par la loi, le 11/03/2022 ; que la délibération ci-après transcrite, textuellement
extraite du registre des procès-verbaux du conseil municipal, a été affichée et qu'il n'a pas été
présenté d'observation ; 
-  le  nombre des conseillers municipaux en exercice,  le  jour de la  séance,  était  de 39 sur
lesquels il y avait 33 présents, 6 absents représentés à savoir :

ÉTAIENT PRÉSENTS
M. Hervé REYNAUD   ;  M. Régis CADEGROS   ;  Mme Andonella FLECHET   ;  M. Jean-Luc
DEGRAIX   ;  Mme Stéphanie  CALACIURA   ;  M.  Axel  DUGUA (à  partir  de  18h50) ;  Mme
Sandrine FRANÇON  ; M. Jean-Paul RIVAT  ; Mme Aline MOUSEGHIAN  ; M. Gilles GRECO  ;
Mme Catherine CHAPARD  ;  M. Bruno CHANGEAT  ;  Mme Béatrice COFFY  ;  M. François
MORANGE   ;  M. Alexandre CIGNA   ;  M. Daniel  FAYOLLE   ;  M. Pierre DECLINE   ;  Mme
Michelle DUVERNAY   ;  M. Yves ALAMERCERY   ;  Mme Geneviève MASSACRIER   ;  Mme
Michèle FREDIERE (à partir de 18h40) ;  M. Jean-Luc BOUCHACOURT  ;  M. Francis NGOH
NGANDO  ; M. Philippe PARET  ; Mme Florence VANELLE  ; Mme Sylvie THEILLARD  ; Mme
Ayse CALYAKA  ; Mme Abla CIPRIANI  ; M. Raphaël BERNOU  ; Mme Dudu TOPALOGLU  ;
Mme Isabelle SURPLY  ; M. Jean MINNAERT  ; Mme Patricia SIMONIN-CHAILLOT (à partir de
20h31) ; M. Romain PIPIER  ; Mme Nathalie ROBERT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS

M. Axel DUGUA  a donné procuration à M Hervé REYNAUD (jusqu’à 18h50)
M. Jean-Marc LAVAL  a donné procuration à M. Jean-Luc BOUCHACOURT 
Mme Christine POUILLOUX  a donné procuration à M. Régis CADEGROS 
Mme Florence VILLEDIEU  a donné procuration à M. Jean-Luc DEGRAIX 
Mme Christiane MARQUET-MASSARDIER  a donné procuration à M. Romain PIPIER 
Mme Patricia SIMONIN-CHAILLOT a donné procuration à M Jean MINNAERT (jusqu’à 20h31) 

SECRÉTAIRE ÉLUE POUR LA DURÉE DE LA SESSION

Mme Béatrice COFFY.

ADHÉSION DE LA VILLE DE SAINT-CHAMOND À L'ASSOCIATION FINANCES - GESTION
- EVALUATION DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES (AFIGESE)
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M. Régis CADEGROS expose ce qui suit :

L'AFIGESE est une association de professionnels des collectivités territoriales, travaillant sur
les métiers des finances, du contrôle de gestion, de l'évaluation des politiques publiques et
plus généralement du management public.

Cette association a pour objet d'affirmer l'attachement de ses membres aux valeurs suivantes :

- la libre administration des collectivités territoriales ;

- le citoyen au centre de la problématique du service public ;

- le professionnalisme, la transversalité et le partage des cultures.

Les moyens d'action de l’AFIGESE sont :

- l'organisation d'une manifestation annuelle appelée « les Assises de la fonction financière, du
contrôle de gestion et de l'évaluation des politiques publiques des collectivités territoriales » ;

- l'organisation de formations sur tout sujet concernant les métiers des quatre fonctions ;

- la constitution de groupes de travail sur des sujets préoccupant les collectivités territoriales et
se rapportant aux quatre fonctions et métiers cités ci-dessus.

Les statuts  de l'association  permettent  aux  collectivités  territoriales  et  organismes de  droit
public de devenir membres de cette association, offrant ainsi à leurs cadres intéressés un lieu
d'échanges, de formation et de confrontation des problèmes rencontrés, dans une optique de
plus grand professionnalisme et de performance de leur collectivité.

La  qualité  de  membre  de  cette  association  permettra  notamment  de  bénéficier  d'un  tarif
privilégié pour l'inscription d'élus ou d'agents de la collectivité aux Assises annuelles et à toute
formation organisée par cette association ou en liaison avec d'autres partenaires, ainsi que de
recevoir gratuitement tous les documents élaborés ou publiés par l'Association.

La cotisation annuelle est fixée à 200 € pour un représentant au sein de l'association. Compte
tenu de l'intérêt  pour  la collectivité  d'avoir  des  collaborateurs toujours mieux formés et  en
mesure d'apporter  des idées,  des réflexions et  des solutions durables  aux problématiques
rencontrées, il est proposé que la commune adhère à l'AFIGESE.

La collectivité sera représentée par la directrice des finances au sein de cette association et,
pour l'année 2022, la cotisation sera de 200 €.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir discuté et délibéré,
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A l'unanimité des suffrages exprimés par 39 voix pour,

DÉCIDE : 
• d'approuver l'adhésion  de  la  ville  à  l'Association  Finances–Gestion–Evaluation  des

Collectivités Territoriales (AFIGESE),

• d’imputer la cotisation annuelle au chapitre 011 « charges à caractère général ».

-----oooOooo-----
ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS.

Certifié, 
Saint-Chamond, le 22/03/2022

Le maire, 

Hervé REYNAUD 
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